
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5852

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Tribunaux de grande instance
Question écrite n° 5852

Texte de la question

Mme Monique Rousseau se fait l'echo aupres de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
des inquietudes qu'eprouve l'ordre des avocats du barreau de Montbeliard, concernant la mise en place d'un
projet de departementalisation des tribunaux de grande instance, et plus particulierement des consequences
qu'engendraient une telle mesure sur l'avenir et la perennite de la cite judiciaire de Montbeliard. Ainsi, son
application, compte tenu du volume d'affaires les plus diverses traitees par le tribunal de Montbeliard, obligerait
un tres grand nombre de justiciables a un deplacement regulier de pres de quatre-vingts kilometres, distance
separant l'arrondissement de Montbeliard, a Besancon, chef-lieu du departement du Doubs. Une harmonisation
departementale de la carte judiciaire, outre la creation de nouveaux couts economiques, remettrait en cause le
principe d'une justice de proximite de qualite, et augmenterait encore les inegalites entre les prejudiciables. Elle
lui demande de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur ce probleme.

Texte de la réponse

S'il est probable qu'a terme une reflexion d'ensemble sur la carte judiciaire devra etre mise a l'etude, cette action
n'est pas a l'ordre du jour pour l'instant. Les inquietudes rapportees par l'honorable parlementaire sont sans
fondement car rien ne me permet d'anticiper sur ce que seraient les consequences de cette reflexion pour les
juridictions de Montbeliard.
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